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CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Réunion du 22 JUIN 2023

L'an deux mil vingt-trois, le jeudi vingt deux juin à 11h00, le Conseil Départemental
s'est réuni à l'Hôtel du Département, sur la convocation de M. Philippe DUPOUY, Président du
Conseil  Départemental  et  sous  la  présidence  de  Mme  Céline  SALLES,  Vice-présidente  du
Conseil Départemental.

Etaient présents :  M. M. AURORA, Mme N. BARROUILLET, M. C. BONNE, Mme C. BOUE, M. P. BRET, Mme F.
CASALE,  M.  G.  CASTET,  M.  J.  COT,  Mme  C.  DASTE-LEPLUS,  Mme  C.  DEJEAN-DUPEBE,  Mme  C.
DUCARROUGE, Mme C. DUMONT, Mme P. ESPERON, M. B. GENDRE, M. D. GONELLA, M. V. GOUANELLE,
M. B.  KSAZ, M. F.  LARROQUE,  Mme P.  MARROCQ, Mme Y.  RIBES,  M. J.  SALERS, Mme C. SALLES,  M. J.
SAMALENS, Mme I. TINTANE, Mme L. TOISON.

Excusé ou absent : M. R. CASTETS, M. B. DESENLIS, M. F. DUPOUEY, M. P. DUPOUY, M. M. GABAS, Mme E.
LAFON, Mme E. LANAVE, Mme H. ROZIS LE BRETON, Mme C. SARNIGUET.

Procurations : M. R. CASTETS à M. F. LARROQUE, M. B. DESENLIS à M. V. GOUANELLE, M. F. DUPOUEY à
Mme C. SALLES, M. M. GABAS à Mme P. ESPERON, Mme E. LAFON à Mme I. TINTANE, Mme E. LANAVE à M.
P. BRET, Mme H. ROZIS LE BRETON à Mme Y. RIBES, Mme C. SARNIGUET à Mme C. DUCARROUGE.

Délibération adoptée à l'unanimité

OBJET : Compte administratif et compte de gestion 2022-Approbation-Affectation des résultats 

de l'exercice 2022.

_______

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, dont notamment les articles L. 3111-1 et
suivants relatifs à l’organisation des départements ;

VU le rapport du Président du Conseil Départemental du Gers ;

VU l’avis de la commission organique compétente ;



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Départemental décide :

- d’adopter le compte administratif de l’exercice 2022, tel qu’il figure ci-annexé, faisant
apparaître  un résultat  global  de  18 926 426,34 €  identique à  celui  du compte  de  gestion  du
comptable départemental, comme suit (opérations réelles et opérations d’ordre) :

a) Tous budgets confondus - Opérations réelles et d’ordre

Par budgets, les résultats se présentent ainsi qu’il suit :




